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Chères Péroliennes, chers Péroliens,
Par mesure de précaution et afin de respecter les règles édictées par le 
Code électoral, l’éditorial du maire sera suspendu jusqu’au prochain re-
nouvellement du conseil municipal.
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TRAVAUX DE 
PROTECTION 

DU QUARTIER 
DES CABANES 

UN CHANTIER  
D’ENVERGURE  

AU PORT DE PÉROLS

Les travaux de construction de la digue 
de protection ont débuté au Port. Ce 
chantier, piloté par Montpellier Médi-
terranée Métropole dans le cadre de sa 
compétence GEMAPI (Gestion des Mi-
lieux Aquatiques et Prévention des Inon-
dations), s’inscrit dans le Programme 
d’Actions de Prévention des Inon-
dations (PAPI Or). Son objectif : pro-
téger le quartier des Cabanes contre 
les inondations de l’Étang de l’Or et les 
risques de submersion marine.

Cet ouvrage assurera la protection de  
1 250 personnes. Le dispositif repose 
sur un rideau de palplanches implan-
té au plus près des habitations, sur une 
distance de 945 mètres, et calé à la côte 
1,8 m NGF (soit une hauteur moyenne 
de 70 à 80 cm selon les secteurs). Ce 
rideau permet de bloquer l’eau en sur-
face et d’éviter les phénomènes de  
« boulance » — lorsque l’eau contourne 

DEUX WEBCAMS  
AU PORT POUR CONSUL-
TER LA MÉTÉO EN DIRECT
Prochainement, deux webcams seront 
installées au port de Pérols afin d’offrir 
aux plaisanciers — et à tous les habitants 
— une vue en temps réel sur les condi-
tions météo locales.

L’une sera positionnée sur le canal, 
orientée vers la mer. La seconde sera 
sur le bassin, orientée vers l’étang. Utiles 

pour visualiser le plan d’eau, voir la mé-
téo en direct et préparer ses sorties en 
toute sérénité.

COMMENT Y ACCÉDER ?
Les flux seront librement consultables 
depuis le site de la Ville. Aucune inscrip-
tion n’est nécessaire.

Ces dispositifs ne réalisent aucun en-
registrement : il s’agit d’un simple affi-
chage en direct, sans stockage d’images 
ni identification des personnes.

POUR QUOI FAIRE ?
• Vérifier les conditions en temps réel 
avant d’appareiller.
• Anticiper les évolutions locales (état de 
la mer, clapot, visibilité).
• Améliorer la préparation des sorties et 
la sécurité des usagers.

Un service pratique, sobre et utile, au 
plus près des besoins des plaisanciers et 
des riverains.

la digue par le sol et crée des venues 
d’eau dans la zone protégée.

Sur le secteur de la plage, la Métropole a 
opté pour des palplanches en PVC, un 
choix technique motivé par :

• La nature favorable des sols permet-
tant leur mise en œuvre,

• Une meilleure cadence d’exécution du 
chantier,

• Un coût plus avantageux que les 
palplanches en acier,

• Une résistance accrue à la corrosion et 
une longévité supérieure.

LE PROJET COMPREND ÉGALEMENT :

• La reprise de deux postes de refoule-
ment des eaux pluviales pour les adap-
ter à la digue et garantir l’évacuation des 
eaux même en période de hautes eaux ;

• La création de trois ouvrages traver-
sants munis de clapets anti-retour ;

• La réalisation d’une rampe d’accès 
pour véhicules et piétons vers la pointe 
de la Grave ;

• Ainsi qu’une rampe de mise à l’eau 
destinée aux pêcheurs et aux services de 
secours.

Pour préserver la tranquillité des rive-
rains, des référés préventifs ont été me-
nés sur les habitations proches avant le 
démarrage des travaux. Des capteurs de 
vibrations ont été installés et des experts, 

désignés par le tribunal administratif, 
suivent de près l’évolution du chantier. 
Les entreprises alterneront entre vibro-
fonçage et battage de palplanches afin 
de limiter les nuisances. Le suivi des 
vibrations sera assuré en continu tout au 
long de l’avancement du chantier.

Le coût total de l’opération s’élève à 3,1 
millions d’euros hors taxes, financé 
conjointement par :

• L’État à 60 %, dont 20 %  
   via le Fonds Vert,

• La Région Occitanie à 20 %,

•  Montpellier Méditerranée  
   Métropole à 20 %.

Sauf aléas techniques ou climatiques, la 
fin des travaux est prévue pour la fin de 
l’année 2025. Cette digue constituera un 
ouvrage structurant pour la protection 
du littoral pérolien, renforçant durable-
ment la résilience du quartier des ca-
banes face aux aléas hydrauliques.
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TRAVAUX D’AMÉNAGEMENTS 
PAYSAGERS - Place J. Moulin

TRAVAUX DE DÉRACINEMENT - Rue des Néreïdes et du fer à cheval.

TRAVAUX D’AMÉNAGEMENTS 
PAYSAGER - Rond point Eric 

Tabarly
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TRAVAUX DE RÉAMÉNAGEMENT ET D’EMBELLISSEMENT - Rue Albert Camus
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LES TRAVAUX DU MHSC PADEL & TENNIS 
PROGRESSENT À GRANDS PAS

Le chantier du complexe MHSC Padel & tennis 
avance conformément au calendrier. Les nou-

veaux courts de tennis sont désormais couverts, 
offrant bientôt aux joueurs des conditions opti-

males toute l’année.

Du côté des terrains de padel, les travaux se 
poursuivent également : l’armature est déjà en 

place et laisse entrevoir la future structure de ce 
nouvel espace sportif très attendu.

BORNE  
DE RECHARGE 
ULTRA RAPIDE 

24h/24h avec  
3 bornes réservées 
pour 6 voitures éléc-
triques.

Une des premières 
station française 
avec totem d’affi-
chage des prix.



226 élèves, répartis dans 9 classes du 
CP au CM2, ont réalisé une magni-
fique fresque sur le mur de l’école 
élémentaire Font Martin, aux côtés 
de l’artiste ADEC. En une dizaine de 
jours, l’établissement s’est transfor-
mé en véritable atelier à ciel ou-
vert, où croquis, essais de couleurs et 
coups de pinceaux se sont enchaînés 
dans la bonne humeur : Un projet pé-
dagogique et collectif.

Conçue avec l’artiste et les ensei-
gnants, la fresque a permis d’aborder 
la composition, la couleur et le tra-
vail en équipe. Les élèves ont appris 
à passer de l’esquisse à la réalisation 
finale, à se répartir les tâches, et à 
respecter le dessin commun. 

Tous heureux de voir peu à peu le 
mur prendre vie, découvrant le plai-
sir de créer une œuvre partagée et 
durable.

Au-delà de l’esthétique, la fresque 
valorise l’appropriation du lieu par 
les élèves et renforce le sentiment 
d’appartenance à l’école. Elle de-
viendra un support d’échanges pour 
les classes (vocabulaire, arts visuels, 
expression écrite), une fierté pour 
l’école et les familles comme pour 
la ville.

La réussite de ce projet tient à l’im-
plication de l’équipe éducative et à 
l’accompagnement de l’artiste ADEC. 
Merci à tous et félicitations aux en-
fants pour leur œuvre !
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LES CUVES
GOURMANDES

UN NOUVEAU LIEU DE VIE ET DE GASTRONOMIE À PÉROLS

INFO | COLLECTE EMMAÜS

DATE COLLECTE EMMAÜS
COLLECTE DE 10:00 À 14:00 - PARKING CHARLES DE GAULLE 

[CAVE COOPÉRATIVE]
LES MERCREDIS 3/12/2025

4/02 - 1ER/04 - 3/06 - 5/08 - 7/10 -2/12/2026

UNE FRESQUE PARTICIPATIVE  
À L’ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE 
FONT MARTIN
UNE CRÉATION COLORÉE 
ET COLLECTIVE QUI ILLUMINE LA COUR 



Implantées au cœur du Domaine 
de la Pailletrice, les Cuves Gour-
mandes viennent d’ouvrir leurs 
portes et offrent désormais aux Pé-
roliens et aux visiteurs un espace 
unique, alliant patrimoine et mo-
dernité. Installé dans un ancien chai 
viticole datant du XIIIe siècle, ce lieu 
d’exception a été entièrement réha-
bilité tout en conservant l’authentici-
té de ses pierres et de son histoire.

Pensé comme un véritable village 
gourmand, ce nouvel espace s’orga-

Le projet représente un investisse-
ment de 5 millions d’euros et té-
moigne de la volonté d’insuffler une 
dynamique nouvelle sur la commune. 
L’objectif est de faire des Cuves Gour-
mandes un véritable lieu de rencontre 
et de partage, où habitants et visiteurs 
pourront se retrouver dans une am-
biance chaleureuse et animée, tout 
au long de l’année.

La transformation de ce site viticole 
historique en pôle gastronomique il-
lustre parfaitement l’attachement de 
la commune à la valorisation de son 
patrimoine. L’architecture d’origine a 
été préservée et sublimée, offrant un 
cadre authentique et singulier à ce 
nouvel écrin dédié aux plaisirs de la 
table.
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QUELQUES CHIFFRES
BÂTIMENT HISTORIQUE :  
ANCIEN CHAI DU XIIIE SIÈCLE
SUPERFICIE : 1960 M2

NOMBRE DE STANDS : 26
RESTAURANTS CLASSIQUES : 2
CAPACITÉ D’ACCUEIL : 600 COUVERTS 
INTÉRIEUR ET 600 EXTÉRIEUR
INVESTISSEMENT : 5 000 000 D’EUROS
EMPLOIS CRÉÉS : 120 EMPLOIS ESTIMÉS

nise autour de vingt-six stands, dont 
la majorité dans les anciennes cuves 
en pierre. On y retrouve une large 
diversité culinaire, allant de la cuisine 
du monde aux spécialités locales, 
ainsi que deux restaurants à part en-
tière pour une expérience plus tradi-
tionnelle. Avec une capacité d’accueil 
de 600 couverts à l’intérieur et 600 à 
l’extérieur, les Cuves Gourmandes am-
bitionnent de devenir un lieu incon-
tournable de la vie locale.

Un lieu pensé pour tous. Les Cuves 
Gourmandes ont été imaginées 
comme un espace vivant et accueil-
lant, où chacun peut trouver sa place. 
Les familles y découvrent un cadre sûr 
et agréable, les amis se retrouvent au-
tour d’un verre dans une atmosphère 
détendue, les gourmets savourent 
des produits de qualité dans un dé-
cor original, tandis que les œnophiles 
profitent des cuvées proposées par 
une cinquantaine de vignerons hé-
raultais. Cet esprit de convivialité fait 
des Cuves Gourmandes un véritable 
rendez-vous intergénérationnel.

LES CUVES
GOURMANDES

UN NOUVEAU LIEU DE VIE ET DE GASTRONOMIE À PÉROLS

LES CUVES GOURMANDES | INFO
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UNE DISTINCTION  
QUI VALORISE  

L’ATTRACTIVITÉ  
ET L’EXCELLENCE  

DU TERRITOIRE 

La ville de Pérols vient d’obtenir 
le prestigieux classement en Sta-
tion de Tourisme, délivré par l’État. 
Cette distinction nationale récom-
pense un engagement constant pour 
structurer l’offre touristique, valoriser 
le patrimoine naturel et culturel et 
garantir un accueil exemplaire. Elle 
confirme la place de Pérols comme 
destination incontournable du lit-
toral méditerranéen, aux portes de 
Montpellier, et couronne un long 
travail mené par la Ville et ses parte-
naires institutionnels et associatifs :

Une reconnaissance nationale du sa-
voir-faire local.

Obtenu pour une durée de douze 
ans, le label «station de tourisme» 
distingue les communes capables 
d’accueillir les visiteurs tout au long 
de l’année grâce à leurs équipe-
ments, leur offre culturelle, leur patri-
moine et la qualité de leurs services.

Pérols devient ainsi la première 
commune de Montpellier Méditer-
ranée Métropole à obtenir ce label, 
preuve de son attractivité et de son 
excellence.

Ce classement repose sur des critères 
exigeants : accessibilité des sites, 
qualité des hébergements, dyna-
misme culturel, équipements sportifs, 
propreté, sécurité, services de proxi-
mité et gestion durable du territoire.

Pérols répond désormais à l’en-
semble de ces conditions, confirmant 
son positionnement comme ville à 
vivre et à découvrir, pour ses habi-
tants comme pour ses visiteurs.

UN TERRITOIRE ENTRE LAGUNES ET 
TRADITIONS
Entre l’étang de l’Or à l’est et la ré-
serve du Méjean à l’ouest, Pérols 
bénéficie d’un environnement ex-
ceptionnel.

Plusieurs zones sont protégées au 
titre de Natura 2000, du réseau Ram-
sar* ou des ZNIEFF (Zones Naturelles 
d’Intérêt Écologique, Faunistique et 
Floristique), témoignant de la bio-
diversité remarquable du territoire. 
Pas moins de 953 espèces recen-
sées, dont 195 protégées et 81 
menacées. Cette richesse naturelle 
témoigne d’un équilibre rare entre 
urbanité et espaces préservés. La ri-
chesse biologique de la commune se 
distingue par une grande diversité 
d’espèces, dominée par les plantes 
(489 espèces), suivies des insectes 
(230) et des oiseaux (178). Cette ré-
partition illustre la variété des milieux 
présents sur le territoire, depuis les 
zones littorales jusqu’aux espaces 
agricoles préservés, en passant par 
les lagunes. Les 4 587 données d’ob-
servation recensées témoignent d’un 
suivi naturaliste régulier et d’une 
connaissance approfondie du patri-
moine biologique local, constituant 
une base solide pour la mise en 
œuvre de mesures de conservation 
adaptées.

PÉROLS  
OFFICIELLEMENT  

RECONNUE  
STATION 

DE TOURISME 
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Mais Pérols, c’est aussi une histoire 
profondément liée aux traditions 
camarguaises. Ses arènes – les plus 
grandes de la Métropole – accueillent 
chaque année courses camarguaises, 
spectacles et événements taurins, 
perpétuant une identité forte et au-
thentique. La vie culturelle y est tout 
aussi dynamique : Médiathèque 
Jean Giono, Théâtre Odéon, Mai-
son des Arts, Cave coopérative ré-
habilitée, Sud de France Arena et 
Parc des Expositions font rayonner 
Pérols bien au-delà de ses frontières.

UNE OFFRE TOURISTIQUE DIVERSI-
FIÉE ET ACCESSIBLE

Avec plus de 2 200 lits touristiques 
répartis entre hôtels, chambres 
d’hôtes, meublés, résidence de tou-
risme et anneaux de plaisance, Pérols 
propose une offre variée et adaptée à 
tous les publics. Depuis avril 2025, un 
bureau d’information touristique a 
ouvert ses portes à la Médiathèque 
Jean Giono, complété par des points 
mobiles présents sur les marchés et 
événements estivaux. Ce dispositif 
permet un accueil personnalisé et 
multilingue, au plus près des visi-
teurs.

L’Office de Tourisme assure la pro-
motion du territoire et la gestion 
de la taxe de séjour, garantissant un 
suivi régulier de l’activité.

Les services de proximité renforcent 
également l’attractivité de la com-
mune : des restaurants, commerces 
alimentaires, supermarchés, trois 
pharmacies, un centre médical, sans 
oublier les marchés hebdomadaires 
et les Mercredis du Terroir, qui va-
lorisent les circuits courts et les pro-
ductions locales labellisées (AB, HVE, 
Terra Vitis…).

Côté mobilité, Pérols est un modèle 
d’accessibilité : ligne 3 du tramway 
(quatre stations), réseau de bus, na-
vettes saisonnières vers Palavas et 
La Grande Motte, pistes cyclables 
connectées à l’EuroVélo 8, stations 
Vélomagg’ et bornes de recharge 
pour véhicules électriques.

UNE DISTINCTION 
PORTEUSE D’AVENIR

Ce classement en station de tou-
risme représente un atout majeur 
pour l’avenir de la commune. Il 
ouvre la voie à de nouvelles oppor-
tunités économiques et cultu-

relles, en renforçant la notoriété de 
Pérols à l’échelle régionale et natio-
nale. Cette reconnaissance permet-
tra d’attirer davantage de visiteurs, 
d’encourager les projets touristiques 
durables, de soutenir les acteurs 
économiques locaux et de stimuler 
la vie culturelle et événementielle.

Au-delà de la visibilité, le label im-
pose des standards de qualité élevés 
qui profitent directement aux habi-
tants : espaces publics soignés, si-
gnalétique harmonisée, services 
renforcés et cadre de vie amélioré.

C’est donc une distinction exigeante, 
mais surtout un moteur pour pour-
suivre le développement harmo-
nieux et durable de Pérols, entre 
authenticité, modernité et respect de 
son environnement naturel.

*RAMSAR : La Convention de RAMSAR est un traité-cadre intergouvernemental qui vise 
à la conservation des biotopes de zones humides (littorales ou continentales) considérées 
comme d’importance internationale en raison de leurs fonctions écologiques, économiques, 
scientifiques, culturelles et récréatives.
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LE PLUIC 
ENTRE EN VI-

GUEUR SUR LA 
MÉTROPOLE 
ET À PÉROLS

Depuis juillet 2025, le Plan Local d’Ur-
banisme intercommunal valant Pro-
gramme Local de l’Habitat et Plan 
Climat Air Énergie Territorial (PLUiC) 
s’applique aux 31 communes de 
Montpellier Méditerranée Métropole, 
dont Pérols.

Conçu par Montpellier Méditerranée 
Métropole, le PLUiC fixe les règles 
d’aménagement du territoire pour les 
dix à quinze prochaines années.

Il réunit désormais trois volets qui 
étaient auparavant distincts :

• Le PLUi intercommunal (urba-
nisme)  : définit les règles d’occu-
pation du sol (zones constructibles, 
agricoles, naturelles), les hauteurs et 
formes des constructions, les condi-
tions de stationnement, etc.

• Le PLH (Programme Local de l’Ha-
bitat) : organise la production et la ré-
partition des logements selon leur ty-
pologie (familiaux, sociaux, étudiants, 
seniors…).

• Le PCAET (Plan Climat Air Énergie 
Territorial) : précise les actions liées 
à la réduction des émissions de gaz à 
effet de serre, à la qualité de l’air, aux 
économies d’énergie et au dévelop-
pement des énergies renouvelables.

LE PLUIC ENCADRE NOTAMMENT :

• La limitation de l’étalement urbain et 
la préservation des espaces naturels, 
agricoles et boisés,

• La localisation des nouveaux loge-
ments dans des zones déjà urbani-
sées,

• La mixité des usages (logements, 
commerces, services, équipements 
publics),

• La protection des paysages et de la 
biodiversité,

• L’adaptation des règles architectu-
rales à l’identité des quartiers,

• La participation des habitants aux 
réflexions et évaluations environne-
mentales.

De fait, chaque projet de construction, 
de rénovation ou d’aménagement 
doit désormais être conforme aux 
règles inscrites dans ce document.

POURQUOI LA COMMUNE DE PÉ-
ROLS A VOTÉ CONTRE LE PLUIC ?

Au-delà des aspects réglementaires 
qui s’appliquent au village historique 
de Pérols, son centre ancien et ses 
quartiers, un grand projet d’aména-
gement situé au nord de la commune, 
Ode à la Mer (secteur Fenouillet + 
Auchan + rue Bir Hakeim + avenue 
Georges Frêche, au niveau de la sta-
tion de tramway Ecopôle), reste en 
discussion avec la Métropole.

Ode à la Mer en quelques chiffres 
pour la partie Pérols :

• 1 650 logements dont 500 déjà 
construits (environ 2 500 habitants), 
sur un total de 8 000 logements (6 350 
à Lattes + 1 650 à Pérols),

• Création d’un bassin de rétention de 
70 000 m³ pour protéger les popula-
tions des inondations, (risques connus 
sur ce secteur),

• 500 000 m² d’activités économiques.

Depuis une dizaine d’années, la com-
mune de Pérols demande que soit va-
lidé en conseil de Métropole un Pro-
gramme d’Équipements Publics (PEP), 
indispensable pour accompagner ce 
développement.

CE PEP GARANTIRAIT :

• Le financement des équipements 
publics 

• Un accueil équilibré des nouvelles 
populations grâce à la création 
d’écoles, de crèches et de services pu-
blics de proximité afin de maintenir le 
même niveau de service pour tous

• La réalisation du bassin de rétention, 
condition de sécurité pour tous.

Ces exigences ont déjà été formulées 
en 2023 par correspondance officielle. 
À ce jour, elles n’ont pas reçu de ré-
ponse.

Dans ce contexte, le représentant de 
la commune de Pérols a voté contre 
le PLUiC lors du conseil de Métropole 
du 16 juillet 2025. Ce vote ne remet 
pas en cause l’appartenance de Pérols 
à la Métropole ni l’adhésion aux ob-
jectifs du PLUiC, mais il rappelle une 
position constante :

• Les projets de construction ne pour-
ront être engagés qu’à la condition 
que les équipements publics soient 
prévus et financés.

• L’accueil de nouveaux habitants doit 
aller de pair avec la protection et la 
qualité de vie de tous.

Ce vote vise à préserver l’avenir de 
notre commune dans le cadre métro-
politain, en veillant à ce que chaque 
nouveau projet soit accompagné des 
infrastructures nécessaires.
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L’ÉCOLE
PÉROLIENNE 
D’ESCALADE  

ET DES SPORTS 
DE MONTAGNE :

12 ANS DÉJÀ !
DEPUIS 2013, L’EPESM 
PERMET AUX PÉ-
ROLIENS ET PÉRO-
LIENNES DE DÉCOU-
VRIR L’ESCALADE, 
EN SALLE COMME 
EN PLEINE 
NATURE. 
ACCESSIBLE 
À TOUS LES 
ÂGES ET TOUS LES 
NIVEAUX, L’ASSOCIA-
TION MISE SUR LA 
CONVIVIALITÉ, LA SÉ-
CURITÉ ET L’ESPRIT 
FAMILIAL. 
L’association accueille un public 
très varié, des enfants dès 6 ans aux 
adultes de plus de 70 ans. Débutants, 
sportifs confirmés ou grimpeurs au-
tonomes, chacun peut trouver un 
créneau adapté à son niveau et à 
ses envies. Les cours sont organi-
sés par tranches d’âge et en petits 
groupes, afin d’assurer une progres-
sion personnalisée et un encadre-

ment 
atten-

tif.

Une am-
biance chaleu-

reuse règne au 
sein du club. Le mur 

d’escalade, équipé de 
22 cordes, est réguliè-

rement renouvelé par une 
équipe de bénévoles qui s’em-

ploie à proposer de nouveaux 
défis. La pratique libre permet aux 
grimpeurs autonomes de se re-
trouver aux horaires proposés et 
de partager leur passion dans une 
ambiance conviviale. Un forfait 
famille permet également à un 
parent ou grand-parent de grim-
per avec son enfant.

COMMENT DÉCOUVRIR  
L’ASSOCIATION ?

PRÉSENTE CHAQUE ANNÉE AU FO-
RUM DES ASSOCIATIONS, L’EPESM 
ORGANISE ENSUITE DES COURS 
D’ESSAI POUR LES NOUVEAUX IN-
TÉRESSÉS, AINSI QUE DES PORTES 
OUVERTES POUR LES GRIMPEURS 
AUTONOMES. LES INSCRIPTIONS SE 
FONT VIA LE SITE INTERNET (EPESM) 
OU PAR MAIL : 
epesm34@gmail.com

L’activité se déroule principalement au 
gymnase Colette Besson, mais l’as-

sociation organise chaque année 
plusieurs sorties en extérieur sur 
les sites naturels de la région. Ces 
moments, très appréciés, allient 
sport, convivialité et découverte de 
la nature. La sortie familiale de fin 
de saison reste l’un des temps forts 
de l’année.

Afin de faciliter l’accès au plus 
grand nombre, l’EPESM met à dis-

position tout le matériel néces-
saire  : baudriers, chaussons, 
cordes et casques. Les adhé-
rents n’ont besoin que d’une 
tenue confortable pour prati-

quer.

La sécurité est au cœur de l’ap-
prentissage. C’est pourquoi l’asso-
ciation encourage ses adhérents à 
s’inscrire sur une année complète, 
afin d’acquérir les bons réflexes et de 
progresser sereinement. Des cours 
ponctuels sont également proposés 
aux grimpeurs déjà autonomes qui 
souhaitent se perfectionner.



ROBIN TACUSSEL,
JEUNE PÉROLIEN 
CHAMPION DE 
BMX RACE
À seulement 10 ans, Robin Tacussel fait déjà 
briller Pérols sur les pistes de BMX Race. 
Élève en CM2 à l’école Font-Martin, ce jeune 
passionné pratique depuis trois saisons et 
collectionne déjà des résultats impression-
nants au niveau national et international.
Né le 13 septembre 2015, Robin s’entraîne 
au Vélo Club Melgorien et a rejoint en 2024 
le team officiel Allyoogs, avant d’intégrer 
dès 2026 la prestigieuse équipe Inspyre 
Next Gen. Soutenu par ses proches, et ses 
sponsors, il enchaîne les compétitions avec 
sérieux et détermination. Le pumptrack de 
la commune lui a permis d’évoluer tech-
niquement dans sa discipline.

UN PALMARÈS DÉJÀ PROMETTEUR
En 2025, il a remporté les trois challenges 
France, décroché la 2ème place au Trophée 
de France et, après une superbe 6ème place 
au Championnat d’Europe en Lettonie, il dé-
croche la 3ème place aux Championnats du 
monde à Copenhague. Ces performances lui 
ouvrent les portes des plus grandes com-
pétitions internationales.

CAP SUR DE NOUVEAUX OBJECTIFS
Robin ne compte pas s’arrêter là : en no-
vembre prochain, il visera le podium lors 
de la Race of Champions Grands à Tulsa 
(États-Unis). En 2026, il espère briller à do-
micile lors du Championnat d’Europe or-
ganisé à Sarrians, avant de s’envoler pour 
Brisbane en Australie pour les Mondiaux.

UN ENFANT AUX MULTIPLES PASSIONS
En dehors du BMX, Robin aime pratiquer 
en loisirs le football avec ses copains de 
l’ES Pérols, la natation, le ping-pong, mais 
aussi le pumptrack et le freestyle. Il cultive 
aussi un goût marqué pour les voyages, 
les échecs, les jeux vidéo et les traditions 
taurines locales.

RENCONTRE | ROBIN TACUSSEL

AVEC SON ÉNERGIE ET SON 
TALENT, ROBIN TACUSSEL 
INCARNE LA NOUVELLE 
GÉNÉRATION DE CHAM-
PIONS QUI PORTENT HAUT 
LES COULEURS DE PÉROLS ! 
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Une pensée émue pour 
son papi Bernard de Pé-
rols, qui suivait chacune 

de ses compétitions avec 
fierté et passion. 



TITRE | DOSSIER
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Qu’il s’agisse de garantir l’accès aux 
services d’urgence ou d’accompagner 
les familles touchées par le handicap, 
des initiatives fortes se déploient dans 
notre région. Focus sur le service Ur-
gence 114 et sur le Groupe d’Action 
pour le Handicap (GAMH) de Mont-
pellier.

En France, près de 300 000 personnes 
vivent avec l’aphasie, un trouble de la 
communication qui rend difficile, voire 
impossible, un appel téléphonique 
classique aux secours. Pour répondre 
à ce besoin vital, le service public Ur-
gence 114 a été créé. Basé au CHU de 
Grenoble, il permet désormais, grâce 
à une application mobile (disponible 
sur Google Play et Apple Store) et un 
site internet, de contacter gratui-

APHASIE ET INCLUSION 
URGENCE 114 ET GAMH S’ENGAGENT POUR L’ACCÈS AUX SECOURS

tement les pompiers, le SAMU ou la 
police par texte, vidéo, voix et images. 
Les agents du 114, formés à la com-
munication adaptée, disposent d’ou-
tils spécifiques pour accompagner au 
mieux les personnes aphasiques.

Dans le même esprit d’inclusion, le 
Groupe d’Action pour le Handicap 
(GAMH) et la Fédération Nationale des 
Aphasiques de France (FNAF) mènent 
à Montpellier des actions solidaires 
en faveur des personnes en situa-
tion de handicap et de leurs familles. 
L’association développe des activités 
culturelles et sportives adaptées, des 
projets d’insertion et des campagnes 
de sensibilisation, en lien avec les ins-
titutions et les acteurs locaux. Son ob-
jectif : bâtir une société plus accessible 

et plus juste, fondée sur la solidarité 
et le respect de la dignité de chacun. 

Le GNAM organise une conférence/
atelier à la médiathèque à Pérols.

Urgence 114 : 
www.appel.urgence114.fr

GAMH Montpellier : 
gamh.contact@gmail.com

FNAF (Fédération Nationale  
des Aphasiques de France) : 
aphasie.fr

DATE DE LA CONFÉRENCE À LA MÉDIATHÈQUE JEAN GIONO LE SAMEDI 15 NOVEMBRE 2025 de 10h30 à 12h00
(Accueil dès 10h00).



SOCIAL | ACTU
Jean-Pierre RICO, Maire de Pérols

Xavier MIRAULT, Adjoint délégué aux affaires sociales et aux aînés
le Conseil municipal,

sont heureux de vous convier au
REPAS DES SENIORS 2025

Repas spectacle musical «Folie» et danse vous seront proposés

SAMEDI 13 DÉCEMBRE À 12:00
Salle Yves Abric - Place Fanfonne Guillierme

Merci de retourner le coupon réponse avant le 24 novembre 16:00
à l’accueil de la mairie (voir au verso).

Sont bénéficiaires les personnes de 70 ans et plus.

Pour les personnes ne pouvant pas participer au repas des séniors 2025,  
vous pouvez opter pour le panier gourmand, voir ci-dessous.

Jean-Pierre RICO, Maire de Pérols
Xavier MIRAULT, Adjoint délégué aux affaires sociales et aux ainés

le Conseil municipal,

sont heureux d’offrir
UN PANIER GOURMAND (1 par foyer)

pour les personnes ne pouvant pas participer au repas des seniors 2025

DISTRIBUTION DU 8 AU 10 DÉCEMBRE
Lundi 8 décembre à partir de 14:00 jusqu’à 17:00

du mardi 9 au mercredi 10 de 9:00 à 12:00 et de 14:00 à 17:00.
Salle Yves Abric - Place Fanfonne Guillierme

Merci de retourner le coupon réponse avant le 24 novembre 16:00
à l’accueil de la mairie (voir au verso).

Sont bénéficiaires les personnes de 70 ans et plus.



COUPON | RÉPONSE

COUPON | RÉPONSE

Je souhaite participer au

 Mme	  Mme et M.      M.        Nom ………………………………………………………

Prénom : ………………………………………………… Date de naissance : …………………………………

Prénom : ………………………………………………… Date de naissance : …………………………………

Adresse : ……………………………………………………………………………………………… 34470 Pérols

Tél. fixe : …………………………………………………… Tél. portable : …………………………………………

Email : …………………………………………………………………………………………………………………………

 REPAS DES SENIORS 2025

Je souhaite bénéficier du

 Mme	  Mme et M.      M.        Nom ………………………………………………………

Prénom : ………………………………………………… Date de naissance : …………………………………

Prénom : ………………………………………………… Date de naissance : …………………………………

Adresse : ……………………………………………………………………………………………… 34470 Pérols

Tél. fixe : …………………………………………………… Tél. portable : …………………………………………

Email : …………………………………………………………………………………………………………………………

 PANIER GOURMAND (1 PAR FOYER)

Les informations recueillies sur ce formulaire sont utilisées uniquement pour la distribution des paniers gourmands. 
Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression de vos données : dpo@ville-perols.fr

Les informations recueillies sur ce formulaire sont utilisées uniquement pour l’inscription au repas.  
Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression de vos données : dpo@ville-perols.fr



Les informations recueillies sur ce formulaire sont utilisées uniquement pour la distribution des paniers gourmands. 
Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression de vos données : dpo@ville-perols.fr

Les informations recueillies sur ce formulaire sont utilisées uniquement pour l’inscription au repas.  
Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression de vos données : dpo@ville-perols.fr

LA MAGIE DE NOËL | ACTU
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VENDREDI 19 DÉCEMBRE
18H-22H / Place Carnot
TERROIR DE NOËL
Animation musicale
19H / Départ Arènes municipales – Arrivée Place Carnot
ROUSSATAÏO AUX FLAMBEAUX
Manades R. Michel & Puig

SAMEDI 20 DÉCEMBRE 
8H-13H / Cœur de ville
MARCHÉ TRADITIONNEL
Animations de Noël avec la Peña Mistral, le groupe Loco-
cut, la ferme aux animaux... 
17H-18H30 / Place Carnot
LA CRÈCHE VIVANTE GÉANTE
Animaux, animation musicale, stand gourmandises…
18H30 / Départ Place Carnot – Arrivée Arènes municipales
TRANSHUMANCE GÉANTE & ARRIVÉE DES ROIS 
MAGES 
19H / Arènes municipales
GRAND SPECTACLE ÉQUESTRE DE NOËL
Bodéga avec gourmandises
Entrée Libre

DIMANCHE 21 DÉCEMBRE
LA JOURNÉE DES ENFANTS
10H30 / Salle Yves Abric
SPECTACLE POUR ENFANTS
Ma vie de Mère Noël par Maryline Simon 
Entrée Libre
11H-19H / Place Carnot (report à la salle Yves Abric en cas 
de mauvais temps)
ANIMATIONS & SPECTACLES POUR LES ENFANTS – 
VILLAGE DU PAPA NOËL
Entrée Libre
15H30 / Place Carnot (report à la salle Yves Abric en cas 
de mauvais temps)
GRAND SPECTACLE DE NOËL POUR LES ENFANTS – 
MAGICLAND
Entrée Libre
16H30 / Place Carnot (report à la salle Yves Abric en cas 
de mauvais temps)
GOÛTER OFFERT AUX ENFANTS

17H / Place Carnot (report à la salle Yves Abric en cas de 
mauvais temps)
ARRIVÉE DU PAPA NOËL
Distribution de bonbons aux enfants.

LA MAGIE DE NOËL – DU 19 AU 21 DÉCEMBRE
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PÉROLS VICE- 
CHAMPIONNE 

DE FRANCE 
DE PÉTANQUE 

DES POLICES 
MUNICIPALES

Du 12 au 14 septembre, la ville de 
Marmande a accueilli le champion-
nat de France de pétanque de la 
police municipale. Trois jours de 
compétition qui ont rassemblé des 
équipes venues de toute la France, 
dans une ambiance à la fois convi-
viale et sportive.

ARTZ
QUAND LE 
MUSÉE VIENT 
À VOUS
ET SI L’ART STIMULAIT  
LA MÉMOIRE ? 

C’est tout l’objectif du programme 
ARTZ – Le musée vient à vous, qui 
propose aux seniors de Pérols des 
ateliers gratuits, conviviaux et ac-
cessibles, autour de grands thèmes 
artistiques.

Après une première conférence dé-
diée à Vincent Van Gogh et une ren-
contre sur « Les œuvres racontent 
des histoires », les participants ont 
pu plonger dans l’univers de la pein-
ture et des récits historiques.

L’équipe pérolienne, composée 
de David et Jérémy, a su tirer son 
épingle du jeu dès les premières 
parties. Match après match, ils ont 
montré leur précision, leur sang-
froid et leur esprit d’équipe. En bat-
tant successivement des formations 
venues de Nîmes, Marseille, Tou-
louse, mais aussi de Tours et de Ven-
dargues, les Péroliens sont parvenus 
à se hisser en demi-finale. Dans une 
rencontre particulièrement disputée, 
ils l’emportent 13 à 12, décrochant 
ainsi leur place pour la finale.

La saison se poursuit avec trois ren-
dez-vous prometteurs, toujours à la 
Mairie annexe (1, rue Georges Bar-
noyer) :

•  Mercredi 12 novembre à 10h : 
L’hindouisme - Plongez dans l’hin-
douisme et decouvrez comment le 
monde a été créé.

• Mardi 25 novembre à 10h : Le 
corps sculpté - Redécouvrons en-
semble l’art de la sculpture

• Mardi 9 décembre à 14h : Napo-
léon et Joséphine – Intéressons-nous 

Face à eux, une redoutable équipe 
de Clermont-l’Hérault, expérimentée 
et déterminée. Le début de partie ne 
laissait pourtant rien présager de 
bon : menés 8 à 1, David et Jérémy 
n’ont pas baissé les bras. Point après 
point, ils ont su remonter, inverser la 
dynamique et même passer devant 
au score, 11 à 10. Un scénario hale-
tant qui a tenu le public en haleine 
jusqu’au dernier tir.

Malgré cette remontée spectacu-
laire, les Péroliens s’inclinent finale-
ment sur le score de 13 à 11. Ils re-
partent toutefois de Marmande avec 
une superbe performance et le titre 
de vice-champions de France de pé-
tanque des Polices Municipales.

Au-delà du résultat, cette aventure 
sportive restera marquée par une 
belle solidarité entre collègues ve-
nus de toutes les régions, et par la 
fierté pour Pérols d’avoir été repré-
sentée au plus haut niveau de cette 
discipline si populaire. Bravo à David 
et Jérémy pour ce parcours exem-
plaire qui porte haut les couleurs 
péroliennes !

aux personnalités singulières de Na-
poléon et de Joséphine.

Ces ateliers, animés dans un esprit 
de partage et de curiosité, offrent 
aux seniors l’occasion d’exercer leur 
mémoire, de s’ouvrir à de nouvelles 
perspectives et de vivre ensemble 
des moments culturels enrichissants.

Inscriptions obligatoires auprès du 
CCAS : 04 67 50 45 42
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DES ATELIERS PRATIQUES  
À LA VILLA PRADAS

Chaque lundi, deux séances sont pro-
posées à la Villa Pradas (6 rue du Pra-
das) : de 10h00 à 11h30 et de 14h00 
à 15h30.

Au programme : utilisation du smart-
phone, gestion des mails, recherche 
d’informations sur Internet, prise de 
rendez-vous en ligne auprès des ad-
ministrations ou encore prévention 
face aux arnaques numériques.

Ces ateliers thématiques, organisés en 
petits groupes, visent à renforcer l’au-
tonomie numérique des seniors en 
privilégiant les échanges et la convi-
vialité.

Cotisation annuelle : 40 €
Renseignements et inscriptions 
(obligatoires) : 04 34 22 59 65 ou 06 
33 79 77 56

Une permanence “dépannage nu-
mérique” est également assurée 
chaque mardi matin, de 9h00 à 11h30, 
sans rendez-vous. Ce temps d’accueil 
permet de répondre aux questions in-
dividuelles et de résoudre les petites 
difficultés techniques.

DES ATELIERS SMARTPHONES  
À LA MÉDIATHÈQUE

Un vendredi par mois, un agent du 
CCAS propose des ateliers gratuits 
consacrés à la prise en main du smart-
phone. Les séances s’adaptent aux be-
soins de chacun : consulter ses mails, 
naviguer sur internet ou effectuer des 
démarches administratives en ligne. 

Sans programme figé, ces ateliers 
évoluent selon les demandes des par-
ticipants, dans une ambiance bienveil-
lante et détendue.

Ateliers gratuits – Médiathèque
Renseignements et inscriptions : 
04 67 50 45 42

UN ACCOMPAGNEMENT  
INDIVIDUALISÉ EN MAIRIE  
AVEC AIDANT CONNECT

Dans le cadre du dispositif Aidant 
Connect, un accompagnement per-
sonnalisé est proposé à la mairie 
chaque mardi matin, sur rendez-vous. 
Cet accueil permet d’aider les habi-
tants à réaliser leurs démarches admi-
nistratives en ligne (carte Vitale, carte 
d’identité, passeport, etc.), en toute 
sécurité et avec un soutien humain à 
chaque étape.

Renseignements et inscription tous 
les mardis matin de 9h00 à 12h00, 
auprès de l’accueil.

INCLUSION NUMÉRIQUE :  
DES ATELIERS POUR TOUS LES SENIORS
PÉROLS RENFORCE SON ENGAGEMENT POUR L’INCLUSION NUMÉRIQUE 
AVEC DES ATELIERS DESTINÉS AUX SENIORS, POUR LEUR PERMETTRE 
DE RESTER CONNECTÉS ET DE GAGNER EN AUTONOMIE. 
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Le projet lancé il y a quelques mois, 
prévoyant la restauration extérieure 
avec l’intervention sur le clocher, puis 
la restauration de la rosace côté EST 
du bâtiment ainsi que la rénovation 
de l’acoustique de l’église est toujours 
d’actualité. 

La collecte de dons se fait directement 
sur le site de la Fondation du patri-
moine
www.fondation-patrimoine.org

LE PROJET DE RÉNOVATION  
DE L’ÉGLISE ST-SIXTE II

RÉDUCTION D’IMPOTS
Vous pouvez bénéficier jusqu’à 75% 
de réduction d’impôts.
Ce taux de réduction d’impôts pren-
dra fin le 31/12/2025.
À compter du 1er janvier 2026, les ré-
ductions des taux concernant les dons 
des particuliers redescendront à 66%, 
et ceux des entreprises à 60%.

POUR + D’INFOS
Vous pouvez trouver les plaquettes 
explicatives des dons liés à la réno-
vation de notre église à l’accueil de 
la mairie, ou dans le hall d’accueil de 
l’église St-Sixte II.





ÉVÈNEMENTS | RETOUR FESTIVITÉS
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LOTOS
DIMANCHE 15H00 - SALLE YVES ABRIC

				  

NOVEMBRE 2025	 			 
Dimanche 2		  SOCIÉTÉ DE CHASSE	
Dimanche 9		  FULL BOXING CLUB (BOXE)		
Dimanche 16		  PÉROLS SÉVILLANE	 	
Dimanche 23		  PÉROLS ATOUT TAROT (ANNULÉE)		
Dimanche 30		  L’ÂGE D’OR PÉROLIEN		

DECEMBRE 2025	 			 
Dimanche 7		  PÉROLS PÉTANQUE		

JANVIER 2026				  
Dimanche 4		  PÉROLS BASKET CLUB		
Dimanche 11		  CLUB TAURIN LOU RAZET	 	
Dimanche 18		  DANSE EN TIAGS		
Dimanche 25		  RSP (RETRAITE SPORTIVE PÉROLIENNE)	 	

FEVRIER 2026				  
Dimanche 1		  LES TEMPS’DANSE	 	
Dimanche 8		  PAROISSE ST SIXTE II		
Dimanche 15		  FULL BOXING CLUB (BOXE)		
Dimanche 22		  PING PONG CLUB DE PÉROLS	 	

AVRIL 2026				  
Dimanche 5		  MA SANTÉ FACILE (UNE JONQUILLE CONTRE LE CANCER) 
Dimanche 12		  APIC (ASSOCIATION PARENTS D’ÉLÈVES DU COLLÈGE)	
Dimanche 19		  PÉROLS LATTES HAND BALL	
Dimanche 26		  APE (ASSOCIATION PARENTS D’ÉLÈVES DE L’ÉCOLE JULIETTE FIGON)	

ACTU | DATES DES LOTOS
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RENDEZ-VOUS DU MOIS DE NOVEMBRE 
MÉDIATHÈQUE J. GIONO 

quille, va soudain être le théâtre 
d’étranges péripéties, de rencontres 
improbables et, pour finir, de formi-
dables résistances.
[Tout public à partir de 8 ans]. 
Sur inscription, sur place ou par té-
léphone, à partir du 31/10

SAMEDI 29 NOVEMBRE - 10H30
EVEIL LUDIQUE À L’ANGLAIS
Autour de chansons, de petits jeux 
et de lectures, cet atelier a pour but 
d’éveiller votre enfant à la langue an-
glaise, et ce, sur le thème joyeux et 
merveilleux de Noël.
[De 0 à 3 ans]. 
Sur inscription, sur place ou par té-
léphone à partir du 8/11

NOVEMBRE EST AUSSI LE MOIS DU 
FILM DOCUMENTAIRE
Organisé par Images en biblio-
thèques, le Mois du doc est l’occasion 
pour nous de présenter des docu-
mentaires exceptionnels dans notre 
belle salle de projection.

SAMEDI 8 NOVEMBRE - 15H
YINTAH 
Yintah - signifiant «terre»- est un long 
métrage retraçant plus de 10 ans de 
combat de la Nation Wet’suwet’en, 
en Colombie-Britannique. Une nation 
qui se bat contre la construction d’un 
gazoduc qui traverse son territoire 
d’est en ouest et qui réoccupe ses 
terres ancestrales pour les protéger 
contre plusieurs des plus grandes so-
ciétés d’énergie fossile du monde.
Non diffusé dans le circuit des ciné-

mas commerciaux, ce documentaire 
a été primé dans de nombreux festi-
vals. A ne pas manquer. 
[Entrée libre].

MERCREDI 12 NOVEMBRE - 18H
LA DISPARITION DES LUCIOLES 
En présence du réalisateur Vincent 
Marie, qui viendra parler de son film 
et échanger avec les spectateurs à 
l’issue de la projection.
La disparition des lucioles propose 
une immersion dans les paysages des 
espaces ruraux à travers les œuvres 
dessinées de grands auteurs du neu-
vième art. En arpentant les routes 
d’une France rurale en mutation, ces 
artistes, à travers tout un univers de 
formes, interrogent les transforma-
tions profondes qui y sont actuelle-
ment à l’œuvre.
[Entrée libre].

SAMEDI 29 NOVEMBRE - 15H
L’HARMONIE DES MÉCANIQUES
A première vue, Marc a tout d’un ga-
ragiste ordinaire. Artisan expérimenté 
et solitaire, il enchaîne les réparations 
automobiles dans son petit garage 
de la Vallée de l’Hérault, sous le re-
gard affûté de ses chiens. Mais si l’on 
ouvre bien les yeux, si l’on tend bien 
l’oreille, on s’aperçoit que Marc pos-
sède des talents insoupçonnés…
[Entrée libre].

Pour + d’infos et inscriptions :
Tél. : 04 67 65 90 90
Médiathèque Jean Giono, 
30, rue Gaston Bazille 

SAMEDI 15 NOVEMBRE - 10H
ATELIER : PEINTURE GUIDÉE  
ENFANT/PARENT
L’atelier de Selky vous propose de 
venir reproduire une toile à 4 mains. 
Un tableau champêtre, sélectionné 
sur le thème de la ruralité, a spécia-
lement été choisi pour l’occasion. 
Venez partager un moment créatif 
en famille.
Carole vous guidera pour peindre le 
tableau étape après étape. 
[Dès 5 ans]. 
Sur inscription sur place ou par té-
léphone, à partir du 25/10

MERCREDI 19 NOVEMBRE - 16H
RENCONTRE : APICULTEUR, 
PRENDRE SOIN DES ABEILLES 
Yoann Colaisseau, de la ferme api-
cole de Saint Jean, viendra nous 
parler de son activité d’apiculteur, 
et des abeilles. Il évoquera sa pas-
sion pour ces insectes fascinants 
et indispensables pour la pollinisa-
tion de nombreuses plantes. Il nous 
montrera les différents produits qu’il 
récolte et qu’il transforme : fruits du 
travail fastidieux de ces infatigables 
ouvrières de la Nature.
[Entrée libre].

VENDREDI 21 NOVEMBRE - 18H
SPECTACLE :  DES FLEURS PLEIN LES 
CHEVEUX PAR ALAIN VIDAL DE LA 
COMPAGNIE ARTHÉMA 
Ce spectacle seul en scène nous en-
traine dans un voyage fantastique 
et loufoque au cœur d’une Cévenne 
imaginaire. Un village, à priori tran-
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ÉCONOMIE | ÉVÉNEMENT

ÉCONOMIE | PÔLE SANTÉ

MANA  
ÉVÉNEMENTS, 

L’AGENCE ÉVÉNEMEN-
TIELLE RESPONSABLE 

AU SERVICE DES ENTRE-
PRISES DU TERRITOIRE

Depuis plus de 10 ans, Mana Événe-
ments  accompagne les entreprises 
dans l’organisation de leurs temps 
forts : séminaires, inaugurations, 
soirées d’entreprise, family days ou 
encore son concept signature, le 
Happy Lundi Office Club.

Convaincue qu’un événement réussi 
ne se limite pas à un moment convi-
vial, l’agence défend l’idée qu’il crée 
du lien durable entre les personnes et 
contribue au dynamisme du territoire.

Mana Événements conçoit ainsi des 
projets sur-mesure, participatifs et 
responsables, en mettant l’accent 
sur la créativité, le sens du détail et 
l’ancrage local grâce à un solide ré-
seau de partenaires.

En 2025, l’agence a obtenu le label 
ISO 20121, la certification interna-
tionale de l’événementiel respon-
sable. Cette distinction reflète sa 
volonté de réduire l’impact environ-
nemental des événements, de pro-
mouvoir l’inclusivité et l’accessibilité, 
et de placer l’éthique et le bien-être 
au cœur de ses actions.

Aujourd’hui, Mana Événements af-
firme son ambition : mettre son 
expertise au service des acteurs du 
territoire et imaginer des projets fé-
dérateurs, inspirants et porteurs de 
sens.

Lahiana JOLY
Directrice – Mana Événements
Tél. 06 52 876 234  / 04 22 91 79 68 
www.mana-evenements.fr

OUVERTURE 
D’UN PÔLE  
DE SANTÉ  
À PÉROLS

Depuis le 1er septembre 2025, un nou-
veau pôle de santé, le pôle santé de la 
Fontaine a ouvert ses portes au 2, route 
de Lattes à Pérols. Pensé pour faciliter 
l’accès aux soins de proximité, il réunit 
plusieurs professionnels au même en-
droit.
• 3 orthophonistes
• 1 ergothérapeute
• 1 psychologue

Cette offre pluridisciplinaire permettra 
d’assurer un suivi global, du dépis-
tage à la rééducation, en passant 
par l’accompagnement des 
troubles du langage, de la 
motricité et du bien-être.

Un nouveau service de 
santé de proximité, au plus 
près des besoins des habi-
tants.
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AFFAIRES GÉNÉRALES

2025-07-03/1	 Convention de mise à disposition de la 
cave coopérative - Gendarmerie nationale - Autorisation de 
signature

2025-07-03/2	 Convention de servitude ENEDIS - Par-
celle AW197 - Autorisation de signature

2025-07-03/3	 Convention d’archivage pour les docu-
ments postérieurs à 1982 par la Mission Archives CDG 34 
entre le Centre de gestion de l’Hérault et la 			 
commune - Mission de récolement des archives - Autorisa-
tion de signature

2025-07-03/4		  Règlement municipal des ateliers numé-
riques seniors - Approbation

FINANCES – COMMANDE PUBLIQUE

2025-07-03/5		  Agence France Locale (AFL) - Rapport 
d’activité et de développement durable 2024

2025-07-03/6		  Accord cadre N° 2025M0401 Extension 
et maintenance du système de vidéoprotection urbaine de 
la ville de Pérols et mise en place d’un 			 
territoire connecté - Autorisation de signature

2025-07-03/7		  Avenant n°2 au marché 2022M0602 - 
Marché d’entretien des espaces verts communaux - Autori-
sation de signature

2025-07-03/8		  Marché d’entretien des espaces verts 
communaux - Autorisation de lancement de la procédure 
d’appel d’offres ouvert européen et signature

2025-07-03/9		  Aménagement des espaces verts de la 
commune - Demande de Fonds vert 2025

2025-07-03/10		  Attribution de subventions exception-
nelles aux associations Roulotte et Bergamote, Djegano & 
Gipsy’s, la Clé et à l’Association des 				  
commerçants (ACAPL)

2025-07-03/11		  Créances éteintes de produits irrécou-
vrables et admissions en non valeur

2025-07-03/12		  Provisions pour dépréciation des actifs 
circulants – Budget de la commune

2025-07-03/13		  Prise en charge des frais de réparation 
de véhicules de tiers suite à des sinistres

2025-07-03/14		  Remboursement des frais de transport 
et de séjour – Mandat spécial Jumelage Pérols – Flörsheim 
am Main

2025-07-03/15		  Attribution de prix dans le cadre des 
concours de paëlla et de danse Sévillane organisés par la 
commune – Approbation

URBANISME

2025-07-03/16		  Convention de mise à disposition des 
données et de l’application numérique AIGLE - Autorisation 
de signature

RESSOURCES HUMAINES

2025-07-03/17		  Mandat au CDG 34 en vue de la partici-
pation à l’appel d’offres pour la protection sociale complé-
mentaire - santé

2025-07-03/18		  Rapport social unique 2024
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L’aide à domicile
sur mesure
Chez Petits-fils, nous avons le 
même niveau d’exigence que pour 
nos propres grands-parents.

petits-fils.com
48 Rue Claude Balbastre 
34070 Montpellier

04 11 95 07 77
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AFFAIRES GÉNÉRALES

2025-10-09/1	 Information au Conseil municipal - Octroi 
de la protection fonctionnelle de M. le Maire - Agressions 
des 26 et 30 juillet 2025

2025-10-09/2	 Convention d’adhésion à la mission de 
délégué à la protection des données (DPD) - CDG 34 - Re-
nouvellement

MÉTROPOLE

2025-10-09/3	 Implantation d’un Centre d’Exploitation et 
de Maintenance (CEM) des tramways sur la ZAC Ode à la 
Mer - Avis du Conseil municipal

2025-10-09/4	   Aménagement de la ZAC Ode — Actes 1 
et 2 - Rappel des priorités de la Commune

FINANCES -COMMANDE PUBLIQUE

2025-10-09/5	 SPL TaM - Rapport annuel des représen-
tants de la collectivité - Exercice 2024

2025-10-09/6	 SPL L’Or Aménagement - Rapport annuel 
des représentants de la collectivité — Exercice 2024

2025-10-09/7	 SPL Occitanie Events - Rapport annuel 
des représentants de la collectivité — Exercice 2024

2025-10-09/8	 SPL ARAC - Rapport annuel de l’adminis-
trateur - Exercice 2024

2025-10-09/9	 SA3M/ALTEMED - Rapport du président 
de l’assemblée spéciale des collectivités - Exercice 2024

2025-10-09/10	 IFAC - Rapport du délégataire des ALSH 
2024

2025-10-09/11	 People & Baby - Rapport du délégataire 
des crèches les Pitchouns et Charles Perrault 2024

2025-10-09/12	 Ajustement de l’aménagement des es-
paces verts de la commune - Demande de Fonds vert 2025 
- Rectificatif

2025-10-09/13	 Attribution de subventions exception-
nelles - Association des Gardians Professionnels, Raid Ga-
zelle Team, Pérols Footing, Pérols Globe Riders

2025-10-09/14 Remboursement des frais de transport et 
de séjour — Mandat spécial Salon des maires et des collec-
tivités locales 2025

2025-10-09/15 Adoption du rapport de la Commission 

d’Evaluation des Charges Transférées (CLECT) du 17 sep-
tembre 2025

2025-10-09/16 Attribution de compensation suite à la 
CLECT du 17 septembre 2025 - Révision libre de l’Attribu-
tion de Compensation de Fonctionnement (ACF) voirie es-
pace public

2025-10-09/17 Attribution de compensation suite à la 
CLECT du 17 septembre 2025 - Révision libre de l’Attribu-
tion de Compensation de Fonctionnement (ACF) et attri-
bution de compensation d’investissement (ACI) temporaire 
- Bureau d’information touristique

2025-10-09/18	 Décision modificative n o 1 - Budget an-
nexe Port de Pérols 2025

2025-10-09/19 Marché 2025M0501 de travaux neufs et 
d’entretien des bâtiments et espaces publics de la ville de 
Pérols — Avenant no 1 au Lot no 2 - travaux neufs de gros 
œuvre et de réhabilitation générale du bâti.

URBANISME

2025-10-09/20 Acquisition par la commune des parcelles 
cadastrées section AW471 - AW472 AW476 - AW477 - 
AW480 - Port de Carême

RESSOURCES HUMAINES

2025-10-09/21 Indemnisation à l’amiable - Détérioration 
d’effets personnels suite à un incident sur le lieu de travail

2025-10-09/22	 Création au tableau des effectifs d’un em-
ploi permanent à temps non complet et autorisant le cas 
échéant, le recrutement d’un agent contractuel

2025-10-09/23	 Création au tableau des effectifs de  
2 emplois permanents à temps complet et autorisant le cas 
échéant, le recrutement d’un agent contractuel

2025-10-09/24 Modification du montant d’indemnisation 
des jours acquis sur le compte épargne temps du personnel 
de crèche - DSP

2025-10-09/25 Paiement professeur d’enseignement ar-
tistique vacataire à l’école municipale de musique - année 
scolaire 2025/2026

EDUCATION

2025-10-09/26	 Paiement des intervenants extérieurs as-
surant les études dirigées
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Un jardin secret au coeur de la résidence

Le prêt à taux zéro est un dispositif d’aide gouvernementale à l’accession à la propriété. Sa durée maximale est de 25 ans. Son remboursement peut être différé, en tout ou partie, de 5, 10 ou 15 ans, selon les revenus de l’emprunteur. La période de différé ne saurait toutefois excéder 
la plus longue des durées du ou des autres prêts concourant au financement de l’opération. Le PTZ est réservé aux personnes physiques primo-accédantes sous conditions de ressources et d’éligibilité (art. L31-10-2 CCH et suivants). Illustration à caractère d’ambiance : Emergence.

T2 et T3

SAINT-AUNÈS  I  LES CHÂTAIGNIERS

Aux portes de Montpellier, dans la commune 
très prisée de St-Aunès, Confidences 

bénéficie d’un emplacement idéal, proche 
de toutes les commodités.

Elle vous propose des logements premium, 
T2 et T3, conçus pour vous offrir une qualité 

de vie idéale. Les terrasses protégées  
et à la vue dégagée prolongent les séjours, 

invitant à la détente.

Résidence à taille humaine,  
elle s’organise autour d’un agréable jardin 

contemplatif, véritable îlot de fraicheur  
à l’abri des regards.

RETROUVEZ-NOUS À L’ESPACE ANGELOTTI
le Red Line, 85 avenue Georges Frêche 34170 CASTELNAU-LE-LEZ

04 67 221 222
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la plus longue des durées du ou des autres prêts concourant au financement de l’opération. Le PTZ est réservé aux personnes physiques primo-accédantes sous conditions de ressources et d’éligibilité (art. L31-10-2 CCH et suivants). Illustration à caractère d’ambiance : Emergence.
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u TRIBUNE LIBRE

UNIR PÉROLS 
Péroliens, Regardez votre feuille d’impôts ! 
Notre Maire a beau tenter de clamer le contraire, les chiffres sont têtus :  les impôts 
communaux augmentent encore et toujours. Jusqu’au bout, JP Rico aura été le 
chantre de la ponction, sur le dos des contribuables Péroliens.
Et cela pour quoi faire ? . .  En 2 mandatures, pas un investissement significatif ! 
Pas une école, pas un panneau solaire, pas le plus petit bâtiment ! Non, tout est 
parti en fumée, en festivités, en galopades dans les rues, soirées braillardes et 
«boissons rafraîchissantes». 
Et simultanément, les incartades se multiplient :
- L’affaire du stade n’a su que nous couvrir de ridicule, le Maire s’illustrant par des 
éclats de voix stériles et une rupture notoire de dialogue avec le Président de la 
Métropole, à l’opposé des intérêts de la commune.
- L’affaire de la corrida, révélatrice d’une obsession stupide, et rappelons-le vali-
dée par tous les affidés de la majorité municipale : 2 ans de procédures pour finir 
débouté et condamné, avec tous les frais de justice à payer par la commune, donc 
par les Péroliens.
- Le casino maintenant, dernière lubie sortie du chapeau, sans la moindre concer-
tation citoyenne.
Alors Vite  ! Qu’on en finisse  avec cette municipalité hors sol, dispendieuse, et 
qu’on en vienne enfin, avec UNIR PEROLS, à une gestion raisonnable et raisonnée 
de notre commune, dans le respect de tous les Péroliennes et Péroliens.
Vos représentants UNIR PEROLS au Conseil, 
Peggy, Patrick et Philippe
unir.perols@gmail.com

PÉROLS DÉMOCRATIE CITOYENNE 
Le maire va terminer son second mandat, avec quel bilan?
« Rien ne sera décidé sans mon accord ! De quoi il se mêle? » s’énervait-il pendant 
la campagne 2020 quand Michaël Delafosse proposait d’implanter le stade Nicollin 
à Pérols.
La décision a pourtant été prise aussitôt et sans son accord.
Il s’est alors pris à rêver d’un casino couplé au stade, de recettes fiscales mirobolantes 
et de festivités 365 jours par an dans un Pérols ceinturé de grilles et de portes d’en-
trées inutiles.
Pour le casino, il nous fallait le label station touristique, vite et quoi qu’il en coûte !
Chose faite et peine perdue, la Métropole vient de décider d’abandonner ce projet 
sans même le consulter.
« Nous allons organiser des corridas avec mise à mort ! » décidait-il sur un coup de 
tête
Pour ce projet, il fallait mettre les arènes aux normes, acheter la maison attenante 
pour y installer une infirmerie et donner l’illusion d’une tradition espagnole ancrée 
en finançant des soirées « tapas y becerradas » pendant l’été.
Chose faite et peine perdue, la justice vient logiquement et pour la troisième fois 
d’interdire les mises à mort à Pérols.
Que d’esbroufe! Que d’argent gaspillé en lubies inutiles!
Il nous restera un office de tourisme permanent et couteux, des portes mégalos mais 
plus de crèche ni de centre de loisirs ni de complexe sportif municipaux.
 Triste bilan d’un maire isolé qui règne seul sur une commune à la fiscalité dispropor-
tionnée et qui n’a, pour autant, aucun projet d’avenir.

Cathy Prost, Caroline Sarochar, Laurent Taton
www.perolsdemocratiecitoyenne.fr
Facebook : @PerolsDemocratieCitoyenne

ENSEMBLE POUR PÉROLS
Chères Péroliennes, chers Péroliens,
Par mesure de précaution et afin de respecter les règles édictées par le Code élec-
toral, le mot de la majorité sera suspendu jusqu’au prochain renouvellement du 
conseil municipal.

Bernadette Conte-Arranz texte non communiqué.

u LE MOT DE LA MAJORITÉ

PROCHAIN CONSEIL MUNICIPAL : 
JEUDI 4 DÉCEMBRE 2025
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#mplaeroport

www.montpellier.aeroport.fr

AU DÉPART DE MONTPELLIER

AÉROPORT DE MONTPELLIER, FAIRE DE SON RÊVE UNE RÉALITÉ

Scannez et découvrez
les fréquences 

des vols

Nouvelle destination



MARCHÉ
Tous les samedis matin
Place Carnot et rue Gaston Bazille de 8h00 à 13h00.
 
CULTES
u Eglise Saint-Sixte II
Place Carnot - Pérols
www.paroisse-de-perols-carnon.fr

u Eglise Protestante unie 
Montpellier et Agglomération
3, avenue de Palavas 34070 Montpellier
Renseignements : 04 67 92 19 27
www.protestants-unis-montpellier-agglo.org

u Mosquée Avérroès
Rue Emile Picard - Montpellier
Renseignements : 09 54 42 43 76

u Synagogue Mazal Tov
Rue Proudhon - Montpellier
Renseignements : 04 67 65 88 15

MARIAGE
Toutes nos félicitations à :
Catherine MARCHAND & Jonathan DAVIN	 12/07/2025
Camille NICOLE soit NICOULAZ & Michaël QUELENNEC	 12/07/2025
Alma JUGO & Romain MIGUEL	 12/07/2025
Elodie SANCHEZ & Yacine YOUSSFI	 26/07/2025
Charlotte FRANCK & Alexandre LETARTRE	 01/08/2025
Claire MADJÉRÉ & Stéphane BANEWITZ	 02/08/2025
Sandra GARCIA & David RAYNAL	 02/08/2025
Johanna CLEUX & Samuel BALTHAZARD	 09/08/2025
Carla MAIO & Antoine CATELIN	 16/08/2025
Julie STEIFF & Pierre MORTEFON	 20/08/2025
Angélique FANOUILLAIRE & Lucas CASSADO	 23/08/2025
Valérie MARTINEZ & Thomas MARTINEZ	 30/08/2025
Aurélie BARBARAS & Vincent PETIT	 30/08/2025
Marine MEYER & Renaud BRICARD	 13/09/2025

NAISSANCE
Bienvenue à :
Stella, Louisa MATENCIO	 22/06/2025
Eléana, Jeanne, Luna SABATIER	 09/08/2025
Lou SAMPY	 10/08/2025
Izïa, Giulia, Colette ROQUEFORT	 22/08/2025
Léon, Pierre, Gilbert DAVIN	 29/08/2025
Nassim BEN HADDOU	 14/09/2025
Marcel, Côme, Auguste LALA	 27/09/2025
Rose, Suzanne, Chiara LALA	 27/09/2025

DÉCÈS
C’est avec tristesse et une pensée pour leur famille et leurs proches que nous vous 
proposons de rendre hommage à la mémoire de celles et ceux qui nous ont quittés :
Marie, Jeanne, Louise ALLIZAND-FERRIER veuve STRASSARINO	 05/07/2025
Josette MAHÉ épouse VERDIER	 08/07/2025
Guillaume, Adrien, Benjamin RICHEUX-PALIER époux MURANGAMIZWA	 21/07/2025
Alain, Jean-Marc, Serge SIRVENT divorcé DEMONT	 22/07/2025
Aldelhalim OULKHOUKHE, célibataire	 25/07/2025
Christian, Michel HARNWELL veuf BOUCHER	 28/07/2025
Lucette, Noémie, Jeanne FABRE veuve PIOCH	 30/07/2025
Horix, Henry, Armand CAMBILLAU, célibataire	 30/07/2025
Andrée, Renée, Pierrette FONTANILLE veuve FLACHAIRE	 01/08/2025
Patrick, Jean, Jacques PLET époux SANTAIS	 02/08/2025
Fernande, Josette MÉTRAL veuve DURET	 13/08/2025
Gérard, Guy, Edmond BROSSARD époux ROUSSEAU	 15/08/2025
Michèle, Odette, Félicie ESPARSEL veuve RAJA	 18/08/2025
Augustin CAROD époux MARTI	 19/08/2025
Raymonde GARDET veuve MICHEL	 29/08/2025
Aristide, Michel, Alfred BARBARAS époux RAIMBEAUX	 30/08/2025
Henri, Maurice FELTER époux MONOS	 12/09/2025
Rose, Philomène ESTEVE veuve CANOVAS	 18/09/2025
Bernard, Henri TACUSSEL époux VOGT	 23/09/2025
Marcel, Côme, Auguste LALA	 30/09/2025

INFOS PRATIQUES  |  MARIAGE-NAISSANCE-DÉCÈS

ACCUEIL MAIRIE
Tél. 04 67 50 45 00
www.ville-perols.fr  
mairie@ville-perols.fr
Du lundi au vendredi :
8h30 - 12h et 13h30 - 17h 

SERVICE URBANISME
Tél. 04 67 50 45 02
urbanisme@ville-perols.fr
Lundi & mardi : 13h30 - 17h
Mercredi : 8h30 - 12h
Jeudi et vendredi : 8h30 - 12h 

ESPACE FAMILLE
Tél. 09 86 04 02 80 
Rue Font-Martin
www.ifac.asso.fr
Lundi, Mardi et vendredi : de 8h30  
à 12h00 et de 13h30 à 17h30.
Mercredi : de 8h00 à 12h00 
et de 13h30 à 17h30.
Jeudi : de 8h30 à 11h30 fermé APM. 
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